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SERVICES AUX PARTICULIERS 

 

 

AIDES 

 

Les aides au bénéfice des particuliers pour 
l’assainissement autonome : 

 

ÉCO-PRET à taux zéro : Les travaux concernant la réhabilitation de 
dispositifs d’assainissement non collectif ne consommant pas d’énergie 
pourront bénéficier de l’éco-prêt à taux zéro à hauteur de 10 000 euros. La 
demande se fait auprès de votre établissement bancaire. Réservé aux 
résidences principales. Téléchargement 2 fiches (devis/facture) 

 

ANAH : Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat. Il s’agit d’une 
subvention réservée aux propriétaires occupant un logement principal. Cette 
démarche est soumise à conditions de ressources. Les travaux doivent être 
réalisés par une entreprise. 
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ANAH Délégation locale du Puy-de-Dôme : 

7, rue Léo Lagrange 
63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX  
Tél. : 04 73 43 19 32  
Fax : 04 73 43 19 63  
 
E-mail : anah63@equipement.gouv.fr  

www.anah.fr 

 
Horaires d'ouvertures / accueil téléphonique 
Lundi, mercredi et vendredi 9 h 30 à 11h30 mardi et jeudi 13 h 30 à 16 h 15  

 

 


